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[TRANSLATION – TRADUCTION] 

ACCORD ENTRE LE ROYAUME D’ESPAGNE ET LA RÉPUBLIQUE DE 
FINLANDE RELATIF À LA PROTECTION MUTUELLE DES INFOR-
MATIONS CLASSIFIÉES 

Le Royaume d’Espagne et la République de Finlande, ci-après dénommés « les Par-
ties », désireux d’établir un accord relatif à la protection mutuelle des informations classi-
fiées, 

Sont convenus de ce qui suit : 

Article premier. Objet et champ d’application de l’Accord 

Le présent Accord a pour objet de protéger les Informations classifiées fournies par 
l’une des Parties à l’autre Partie à des fins d’affaires étrangères, de défense, de sécurité, et 
de questions industrielles, ou transmises dans le cadre de la mise en œuvre ou de la prépa-
ration de Contrats classés, ou résultant ou produites dans le contexte d’une activité entrant 
dans le champ d’application du présent Accord.  

Article 2. Définitions 

Aux fins du présent Accord : 
a) « Information classifiée » signifie toute information, tout document ou matériel, 

quels qu’en soient la forme, la nature ou le mode de transmission, qui est fourni 
par l’une des Parties à l’autre et auquel un degré de classification de sécurité a 
été appliqué, et qui est déterminé comme telle au titre des réglementations natio-
nales, ainsi que toute information, tout document ou matériel générés sur la base 
de telles informations et déterminés comme telles; 

b) « Contrat classé » signifie toutes négociations précontractuelles, tous contrats, 
sous-contrats ou autre arrangement approuvé avec ou entre les contractants, sous 
la juridiction de l’une ou l’autre des Parties, en vue de fournir des produits, exé-
cuter des travaux ou fournir des services impliquant l’accès à des Informations 
classifiées ou la génération de telles informations; 

c) « Partie d’origine » signifie la Partie, ainsi que tous autres organismes d’État ou 
entités juridiques publiques et privées placés sous sa juridiction et fournissant 
des Informations classifiées; 

d) « Partie destinataire » signifie la Partie, ainsi que tous autres organismes d’État 
ou entités juridiques publiques et privées placés sous sa juridiction, à qui des In-
formations classifiées sont transmises; 

e) « Habilitation de sécurité du personnel » désigne une détermination par 
l’Autorité de sécurité compétente qui permet à une personne physique d’accéder 
à des Informations classifiées, conformément aux réglementations nationales et 
de l’informer en conséquence; 
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f) « Habilitation de sécurité des installations » désigne une détermination par 
l’Autorité de sécurité compétente qui prouve, du point de vue de la sécurité, 
qu’une installation a la capacité physique et organisationnelle de traiter des In-
formations classifiées, conformément aux réglementations nationales.  

Article 3. Autorités de sécurité compétentes 

1. Les Autorités de sécurité nationale désignées par les Parties comme responsables 
de la mise en œuvre générale et des contrôles pertinents de tous les aspects du présent 
Accord sont : 

Pour le Royaume d’Espagne : 
Secrétaire d’État 
Directeur du Centre national de renseignement 
Bureau national de la sécurité 
Avda. Padre Huidobro s/n 
28230 Madrid 
Espagne 
 
En République de Finlande : 
Ministère des affaires étrangères 
Autorité de sécurité nationale 
Kanavakatu 3A 
BP 453, 00023 Gouvernement  
Suomi – Finlande 

2. Les Parties s’informent mutuellement par écrit de tout changement ultérieur des 
Autorités de sécurité nationales. 

3. Les Autorités de sécurité nationales se notifient mutuellement de toutes autres 
Autorités de sécurité compétentes qui sont chargées de la mise en œuvre du présent Ac-
cord.  

Article 4. Classification 

1. Les niveaux de classification se correspondent mutuellement comme suit : 

Royaume d’Espagne République de Finlande [Traduction] 

SECRETO ERITTÄIN SALAINEN [SECRET] 

RESERVADO SALAINEN [RESERVE] 

CONFIDENCIAL LUOTTAMUKSELLINEN [CONFIDENTIEL] 

DIFUSIÓN LIMITADA KÄYTTÖ RAJOITETTU [RESTREINT] 
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2. La Partie destinataire ne peut modifier le niveau de classification ou déclassifier 
les Informations classifiées transmises qu’avec le consentement écrit préalable de la Par-
tie d’origine.  

3. L’Autorité de sécurité compétente de la Partie destinataire peut demander à 
l’Autorité de sécurité compétente de la Partie d’origine d’amender la classification de sé-
curité ou de donner les raisons du choix d’un niveau donné de classification. 

Article 5. Protection mutuelle des Informations classifiées 

1. Conformément à leurs réglementations nationales, les Parties prennent toutes les 
mesures appropriées afin de protéger les informations classifiées visées dans le présent 
Accord. Elles apportent à ces Informations la même protection que celle qu’elles appor-
tent à leurs propres informations au niveau de classification correspondant. 

2. Les Parties ne donnent pas l’accès aux Informations classifiées à des organisa-
tions internationales ou à des représentants, des entités juridiques ou des nationaux de 
pays tiers, sans le consentement écrit préalable de l’Autorité de sécurité compétente de la 
Partie d’origine.  

3. Les Informations classifiées ne peuvent être utilisées qu’aux fins pour lesquelles 
elles ont été communiquées. 

4. L’accès aux Informations classifiées est limité aux personnes qui ont le besoin 
d’en connaître et qui, conformément aux réglementations nationales, ont obtenu une habi-
litation de sécurité, sont autorisées à accéder auxdites informations et informées en 
conséquence. 

5. Les Autorités de sécurité compétentes se prêtent mutuellement assistance, sur 
demande et conformément aux réglementations nationales, pendant les procédures pour 
l’habilitation de sécurité du personnel de leurs ressortissants vivant sur le territoire de 
l’autre Partie.  

6. Dans leurs territoires respectifs, les Parties assurent que le contrôle nécessaire à 
la mise en œuvre du présent Accord est effectué correctement.  

Article 6. Contrats classés 

1. Si l’Autorité de sécurité compétente de la Partie d’origine a l’intention de per-
mettre des négociations pour conclure un Contrat classé avec un Contractant conformé-
ment à la juridiction de la Partie destinataire, elle doit obtenir, sur demande et sans retard 
les certificats de sécurité pertinents de l’Autorité de sécurité compétente de la Partie des-
tinataire.  

En cas d’adjudication ouverte, l’Autorité de sécurité compétente de la Partie destina-
taire peut fournir à l’Autorité de sécurité compétente de la Partie d’origine les certificats 
de sécurité appropriés sans demande officielle.  

2. L’Autorité de sécurité compétente de la Partie destinataire devra : 
 a) Assurer que les locaux et le personnel du contractant disposent des habilita-

tions de sécurité des installations et du personnel appropriées; 
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 b) Procèdent à des inspections de sécurité des locaux du contractant.  
3. Les sous-contractants sont soumis aux mêmes conditions de sécurité, y compris 

de due certification, que le contractant qui a conclu le Contrat classé principal.  
4. Pour permettre une supervision et un contrôle appropriés de la sécurité, un 

Contrat classé contient une section appropriée sur la sécurité, et notamment un guide de 
classification. Un exemplaire de la section sur la sécurité est adressé à l’Autorité de sécu-
rité compétente de la Partie sous la juridiction de laquelle le travail doit être effectué.  

5. Des représentants des Autorités de sécurité compétentes peuvent se rendre mu-
tuellement visite pour analyser l’efficacité des mesures adoptées par un contractant pour 
la protection des Informations classifiées.  

Article 7. Transmission d’Informations classifiées 

1. Les Informations classifiées CONFIDENCIAL/LUOTTAMUKSELLINEN ou 
plus sont transmises par la voie diplomatique, sauf disposition contraire prévue par le pa-
ragraphe 2 ou 3 du présent article. La Partie destinataire confirme par écrit la réception de 
ces informations.  

2. Les Autorités de sécurité nationales peuvent convenir d’un autre moyen de 
transmission des Informations classifiées assurant leur protection contre la divulgation 
non autorisée.  

3. Les Informations classifiées ne peuvent être transmises électroniquement que si 
elles sont entièrement cryptées à l’aide des méthodes et des dispositifs approuvés par les 
Autorités de sécurité compétentes. 

4. Les Informations classifiées DIFUSIÓN LIMITADA/KÄYTTÖ RAJOITETTU 
peuvent aussi être transmises par la poste ou par un autre service de livraison, en prenant 
dûment note des exigences des réglementations nationales de la Partie d’origine.  

5. Les livraisons d’Informations classifiées volumineuses qui font l’objet 
d’arrangements au cas par cas, sont approuvées par les deux Autorités de sécurité nationa-
les.  

Article 8. Traduction, copie et élimination d’Information classifiées 

1. Les Informations classifiées SECRETO/ERITTÄIN SALAINEN ou RESER-
VADO/SALAINEN ne peuvent être traduites ou copiées qu’avec le consentement écrit 
préalable de l’Autorité de sécurité compétente de la Partie d’origine. La traduction et la 
copie des autres Informations classifiées sont conformes aux réglementations nationales 
de la Partie destinataire.  

2. Les copies des Informations classifiées ou de leur traduction sont limitées au 
nombre nécessaire aux fins des fonctions prévues.  

3. Toutes les traductions des Informations classifiées sont effectuées par des per-
sonnes qui ont obtenu une habilitation de sécurité conformément au paragraphe 4 de 
l’article 5.  
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4. Les Informations classifiées SECRETO/ERITTÄIN SALAINEN ne seront pas 
détruites. Elles seront renvoyées à la Partie d’origine conformément à l’article 6 quand el-
les ne seront plus jugées nécessaires, en tenant compte des réglementations nationales. 

5. Les Informations classifiées RESERVADO/SALAINEN ne peuvent être détrui-
tes qu’avec l’approbation écrite préalable de la Partie d’origine.  

6. Les Informations classifiées CONFIDENCIAL/LUOTTAMUKSELLINEN ou 
en-dessous seront détruites conformément aux réglementations nationales.  

Article 9. Visites 

1. Les visites nécessitant un accès aux Informations classifiées sont soumises à 
l’autorisation préalable écrite de l’Autorité de sécurité compétente de la Partie qui reçoit 
les visiteurs.  

Les visites relatives à des informations classifiées DIFUSIÓN LIMI-
TADA/KÄYTTÖ RAJOITETTU s’organisent directement entre l’établissement expédi-
teur et l’établissement à visiter.  

2. Les visites nécessitant un accès aux Informations classifiées peuvent être autori-
sées à condition que le visiteur ait un Besoin de savoir, une Habilitation de sécurité du 
personnel appropriée et une autorisation de recevoir des Informations classifiées ou d’y 
accéder conformément aux réglementations nationales.  

3. Les visites nécessitant un accès aux Informations classifiées par des nationaux 
d’un pays tiers ne sont autorisées que par un commun accord entre les Parties.  

4. L’Autorité de sécurité nationale de la Partie envoyant les visiteurs notifie à 
l’Autorité de sécurité nationale de la Partie destinataire la visite prévue, par une demande 
de visite qui doit être reçue au moins vingt (20) jours avant la ou les visites.  

En cas d’urgence, la demande de visite est transmise au moins dix (10) jours avant la 
visite.  

5. Les demandes de visite contiendront les informations suivantes : 
 a) Prénom et nom du visiteur, date et lieu de naissance, nationalité, numéro de 

passeport ou de carte d’identité; 
 b) Nom de l’établissement, de la société ou de l’organisation que le visiteur re-

présente ou auxquels le visiteur appartient; 
 c) Nom et adresse de l’établissement, de la société ou de l’organisation à visi-

ter; 
 d) Certificat d’habilitation de sécurité du personnel et de sa validité; 
 e) Objet de la visite ou des visites; 
 f) Date et durée prévues de la visite ou des visites demandées. En cas de visi-

tes récurrentes, période totale couverte par les visites; 
 g) Nom et numéro de téléphone du point de contact dans l’établissement ou 

l’installation à visiter, tous contacts précédents et toute autre information 
étant utiles pour déterminer la justification de la visite ou des visites; 

 h) Date, signature et cachet officiel de l’Autorité de sécurité appropriée.  
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6. La validité de l’autorisation de visite ne dépasse pas un an.  
7. Pour tout projet, programme ou contrat, les Parties peuvent convenir d’établir 

des listes des personnes autorisées à effectuer des visites récurrentes. Ces listes resteront 
valables pendant douze (12) mois.  

Une fois que ces listes sont approuvées par les Parties, les autorités concernées des 
organisations faisant l’objet des visites par lesdites personnes fixent directement les mo-
dalités des visites spécifiques conformément aux conditions générales convenues. 

Article 10. Notification et consultations 

1. Afin de mettre en œuvre le présent Accord, les Autorités de sécurité compétentes 
s’informent mutuellement de leurs réglementations nationales correspondantes et de tout 
amendement apporté à celles-ci. 

2. Afin d’assurer une étroite coopération dans le cadre de la mise en œuvre du pré-
sent Accord, les Autorités de sécurité compétentes se consultent à la demande de l’une 
d’elles. 

3. Les Autorités de sécurité compétentes élaborent des procédures détaillées pour 
la mise en œuvre du présent Accord.  

4. Chaque Partie autorise les représentants de l’Autorité de sécurité compétente de 
l’autre Partie à effectuer des visites sur son propre territoire pour discuter des procédures 
de protection des Informations classifiées communiquées par l’autre Partie.  

Article 11. Résolution des litiges 

Tout litige entre les Parties relatif à l’interprétation ou à l’application du présent Ac-
cord est résolu exclusivement par voie de consultations entre les Parties.  

Article 12. Infractions à la sécurité  

1. Chaque Partie informe immédiatement l’autre de tous soupçons ou découvertes 
d’infraction à la sécurité ou de mise en danger de la sécurité des Informations classifiées. 

2. La Partie compétente prend toutes les mesures nécessaires prévues par ses ré-
glementations nationales pour limiter les conséquences des violations visées au paragra-
phe 1 du présent article et pour empêcher d’autres violations. Sur demande, l’autre Partie 
apportera une assistance pour les investigations; elle sera informée du résultat desdites in-
vestigations et des mesures prises suite à la violation.  

Article 13. Coûts 

1. La mise en œuvre du présent Accord ne génère habituellement aucun coût.  
2. Les Parties ne se remboursent pas les coûts éventuellement encourus.  
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Article 14. Dispositions finales 

1. Les Parties se notifient mutuellement l’accomplissement des mesures nationales 
nécessaires à l’entrée en vigueur du présent Accord. Ledit Accord entre en vigueur le 
premier jour du deuxième mois suivant la réception de la dernière notification.  

2. Le présent Accord reste en vigueur jusqu’à nouvel ordre. Il peut être amendé par 
le consentement mutuel écrit des Parties. L’une ou l’autre des Parties peut proposer des 
amendements au présent Accord à tout moment. Dans ce cas, les Parties entameront des 
consultations relatives à l’amendement de l’Accord. 

3. Chaque Partie est en droit de dénoncer le présent Accord par notification écrite à 
l’autre Partie, remise par la voie diplomatique, moyennant un préavis de six (6) mois. En 
cas de dénonciation de l’Accord, les Informations classifiées déjà transmises et les Infor-
mations classifiées résultant du présent Accord sont traitées conformément aux disposi-
tions dudit Accord aussi longtemps que nécessaire pour la protection des dites Informa-
tions classifiées. 

EN FOI DE QUOI, les représentants dûment autorisés des Parties ont signé le présent 
Accord, à Madrid, le 9 juin 2009, en deux exemplaires originaux, en langues espagnole, 
anglaise et finnoise, les trois textes faisant également foi. 

Pour le Royaume d’Espagne : 
ALBERTO SAIZ CORTÉS 

Secrétaire d’État 
Directeur du Centre national de renseignement 

Pour la République de Finlande : 
MAIJA LÄHTEENMÄKI 

Ambassadeur de la République de Finlande auprès du Royaume d’Espagne 


